
PROJET DE LOI
IMMIGRATION 

Résumé - Sénat 

Ce projet de loi est élaboré dans le cadre d’une procédure
accélérée (il n’y a donc qu’une seule lecture par chambre du
parlement...) 
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Pourquoi ce texte ?

d'assurer une meilleure intégration des
étrangers par le travail et la langue ;

d'améliorer le dispositif d'éloignement des étrangers
représentant une menace grave pour l'ordre public ;

de sanctionner l'exploitation des migrants et de
contrôler les frontières ;

d'engager une réforme structurelle du
système de l'asile ;

de simplifier les règles du contentieux relatif à
l'entrée, au séjour et à l'éloignement des étrangers.

Ce projet de loi a pour objet, selon le Gouvernement :



les principaux apports du sénat



Mise en place de quotas migratoires:   le Parlement détermine,
pour les trois années à venir, le nombre des étrangers admis à
s'installer durablement en France, pour chacune des catégories
de séjour à l'exception de l'asile, et des titre VPF  compte tenu
de l'intérêt national »

Obligation de justifier d’une connaissance de la langue
française pour accéder accéder au regroupement familial ou
aux titre de séjour VPF ;

Le visa long séjour est délivré de plein droit aux ressortissants
britanniques propriétaires d’une résidence secondaire en
France. Ils sont à ce titre exemptés de souscrire une demande
de visa long séjour. 

création de nouveaux cas de refus de délivrance ou de retrait
de titre de séjour, notamment en cas de fraude documentaire
ou de crimes et délits commis à l'encontre des titulaires d'un
mandat électif, des personnes dépositaires de l'autorité publique
ou chargées d'une mission de service public ;



Dépôt préalable d’une caution retour pour
la délivrance d’un titre de séjour pour
motifs d’études ;

transformation de l’aide médicale d’État en
une aide médicale d’urgence
exclusivement ;

Exigence de 5 années de résidence stable
et régulière pour bénéficier des prestations
sociales à  ;

Déclaration de nationalité française entre 16
et 18 ans soumis à la volonté du mineur

rétablissement le « délit de séjour irrégulier » Est
puni de 3 750 euros d’amende;

Possibilité de refuser la délivrance ou le
renouvellement du titre de  séjour à l’étranger
n’ayant pas satisfait à l’obligation qui lui a été faite de
quitter le territoire français dans les formes et délais
prescrits



EN MATIÈRE D’INTÉGRATION DES ÉTRANGERS
PAR LE TRAVAIL ET LA LANGUE, LE SÉNAT A
NOTAMMENT PRÉVU :

Obligation de signer et respecter le Contrat d’engagement au respect des principes de la
République  

Exigence du niveau « A2 » le niveau de langue minimal ( au lieu de A1) exigé pour obtenir un titre
de séjour de longue durée ;

permis à l’autorité publique de s’opposer à l’acquisition de la nationalité française, par l’effet du
droit du sol, d’un étranger qui n’est manifestement pas assimilé à la communauté française ;

nouvelle procédure strictement encadrée, applicable jusqu’au 31 décembre 2026, attribuant un
pouvoir discrétionnaire aux préfets qui pourront  décider de délivrer une carte de séjour « salarié
» ou « travailleur temporaire », valable un an, à la demande d’un étranger, à la triple condition que
celui-ci ait exercé un emploi en tension durant au moins 12 mois (consécutifs ou non) au cours
des 24 derniers mois, qu’il occupe toujours un tel emploi au moment de sa demande, et qu’il
justifie d’une résidence ininterrompue d’au moins 3 années en France. Pour apprécier la
demande, l’administration prendra en compte la réalité et la nature des activités professionnelles
de l’étranger, son insertion sociale et familiale, son respect de l’ordre public, son intégration à la
société française, son adhésion à ses modes de vie et valeurs, ainsi qu’aux principes de la
République ;

possibilité, pour l’État, de mettre en place des visas francophones « travailleur » et «
entrepreneur », qui permettraient à tout ressortissant d’un pays membre de l’Organisation
internationale de la Francophonie de venir plus aisément en France, afin d’y occuper un emploi
dans un secteur en tension ou d’y effectuer toute démarche utile à l’accomplissement de ses
responsabilités économiques. 

Le gouvernement français a mis en place de nouvelles obligations pour les étrangers souhaitant
obtenir un titre de séjour de longue durée. En plus de signer et respecter le Contrat d’engagement
au respect des principes de la République, les étrangers doivent désormais avoir un niveau
minimal de langue de niveau « A2 » au lieu de A1. De plus, les préfets ont maintenant un pouvoir
discrétionnaire pour décider de délivrer une carte de séjour « salarié » ou « travailleur temporaire »
pour les étrangers qui ont exercé un emploi en tension durant au moins 12 mois au cours des 24
derniers mois, occupent toujours un tel emploi au moment de leur demande et justifient d'une
résidence ininterrompue d'au moins 3 ans en France. Enfin, l'État envisage de mettre en place des
visas francophones « travailleur » et « entrepreneur » pour faciliter l'arrivée des ressortissants des
pays membres de l'Organisation internationale de la Francophonie en France.



Le gouvernement français a mis en place de nouvelles obligations pour les étrangers souhaitant
obtenir un titre de séjour de longue durée. En plus de signer et respecter le Contrat d’engagement
au respect des principes de la République, les étrangers doivent désormais avoir un niveau
minimal de langue de niveau « A2 » au lieu de A1. De plus, les préfets ont maintenant un pouvoir
discrétionnaire pour décider de délivrer une carte de séjour « salarié » ou « travailleur temporaire
» pour les étrangers qui ont exercé un emploi en tension durant au moins 12 mois au cours des 24
derniers mois, occupent toujours un tel emploi au moment de leur demande et justifient d'une
résidence ininterrompue d'au moins 3 ans en France. Enfin, l'État envisage de mettre en place des
visas francophones « travailleur » et « entrepreneur » pour faciliter l'arrivée des ressortissants des
pays membres de l'Organisation internationale de la Francophonie en France.

Renforcement de  la protection des maires dans le cadre des mariages frauduleux en obligeant le
procureur à prendre position dans les 15 jours d'un signalement sous peine de déclencher un
sursis de 2 mois ;

Renforcement des sanctions contre les employeurs ayant recours à une main d’œuvre illégale;
  
La peine d’interdiction du territoire français peut être prononcée, à titre définitif ou pour une durée
de dix ans au plus, à l’encontre de tout étranger coupable d’un crime, d’un délit puni d’une peine
d’emprisonnement d’une durée supérieure ou égale à trois ans ou d’un délit



AFIN D'AGIR POUR LA MISE EN ŒUVRE
EFFECTIVE DES DÉCISIONS D’ÉLOIGNEMENT, LE
SÉNAT A NOTAMMENT PRÉVU :

POUR SANCTIONNER L’EXPLOITATION DES
ÉTRANGERS ET CONTRÔLER LES FRONTIÈRES,
LE SÉNAT PRÉVOIT :

Restrictions de visas et le conditionnement de l’aide publique au
développement à la bonne délivrance des laissez-passer consulaires
demandés aux pays bénéficiaires de cette aide et au respect des
accords bilatéraux ou multilatéraux de gestion des flux migratoires ;

Radiation, auprès des organismes de sécurité sociale et de Pôle
emploi, des étrangers ayant été notifiés d’une décision de refus de
séjour, de retrait de titre ou document de séjour ou d’expulsion ;

L'octroi d'une carte de séjour temporaire "vie privée et familiale" aux
étrangers ayant déposé plainte pour l'infraction de soumission à des
conditions d’hébergement incompatibles avec la dignité humaine.



POUR ENGAGER UNE RÉFORME STRUCTURELLE DU SYSTÈME DE L’ASILE, LE
SÉNAT A NOTAMMENT PRÉVU:

Obligation pour les préfets de délivrer une OQTF à
l’encontre des déboutés du droit d’asile ;

limitation des possibilités de réunification familiale
(en particulier en supprimant la possibilité pour un
réfugié de faire venir ses frères et sœurs en
France).
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